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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Prévention des accidents vasculaires cérébraux
Question écrite n° 670

Texte de la question

Mme Alexandra Martin attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur les moyens à
mettre en œuvre pour prévenir les accidents vasculaires cérébraux (AVC). Chaque année en France, ce sont
150 000 personnes qui sont touchées par un AVC. Première cause de mortalité chez la femme et troisième chez
l'homme, 30 000 personnes décèdent d'un AVC chaque année. Première cause de handicap chez l'adulte, ce
sont 500 000 personnes qui vivent avec des séquelles motrices, neurologiques, psychologiques aujourd'hui en
France. La prise en charge se doit d'être la plus rapide possible. Le risque d'AVC augmente fortement avec
l'âge, mais 1 % des AVC concernent des nouveaux nés, des enfants ou des adolescents, soit entre 500 et 1 000
cas par an. La prévention des AVC est donc un enjeu majeur de santé publique pour lequel il est urgent de
mettre en place un véritable plan de communication. En effet, l'information de l'ensemble de la population, la
formation des professionnels de santé et la promotion d'une meilleure hygiène de vie doivent faire l'objet d'un
grand plan d'actions visant à mieux prévenir les risques et mieux repérer les symptômes de l'AVC. Aussi, elle lui
demande si le Gouvernement compte réaliser une campagne durable d'information et de prévention semblable à
certaines déjà existantes telles que la lutte contre le tabagisme, la sécurité routière, les violences sexuelles.

Texte de la réponse

La communication relative à la connaissance des symptômes de l'Accident vasculaire cérébral (AVC) auprès du
grand public a été développée dès le plan national d'actions AVC 2010-2014, et entretenue par de nombreux
acteurs : agences régionales de santé, associations, sociétés savantes, notamment à l'occasion de la journée
annuelle mondiale de l'AVC, le 29 octobre 2024. Le centre national de référence AVC de l'enfant, créé dans les
suites du plan AVC 2010-2014, compte parmi ses missions celles d'améliorer les connaissances, de développer
l'information et la formation des professionnels de santé, des patients, de leurs proches et des usagers. Ces
efforts portent leurs fruits. Selon une enquête de Santé publique France, en 2019, plus de 90% des adultes
avaient connaissance des principaux symptômes de l'AVC ; près de 90% auraient le réflexe d'appeler les
services de secours. Ces efforts doivent être poursuivis. La Haute autorité de santé prévoit la publication d'un
guide parcours de santé de l'AVC. L'enjeu de prévention est considérable. On estime que 80% des AVC
précoces sont évitables. Les orientations de la stratégie nationale de santé 2018-2022 et du plan national de
santé publique « Priorité prévention » ont pris en compte cet enjeu de prévention. Des actions auprès de la
population portent sur les déterminants du risque cardio-neurovasculaire : lutte contre le tabagisme, promotion
d'une alimentation favorable à la santé, d'une activité physique régulière, réduction des comportements
sédentaires, réduction de la consommation nocive d'alcool, lutte contre l'obésité, actions sur l'environnement,
santé au travail, bonne santé mentale. Un autre axe repose sur le repérage et la prise en charge des facteurs de
risque par les médecins traitants. La Haute autorité de santé publiera prochainement un guide de bonne
pratique pour la prise en charge du risque cardiovasculaire global en médecine de premier recours. Le dispositif
« Mon bilan prévention », déployé par le ministère chargé de la santé et par l'Assurance maladie, témoigne de
l'ambition de prévention et promotion de la santé pour agir sur les déterminants des maladies chroniques, dont
l'AVC. Il a été mis en place par la loi de financement de la sécurité sociale pour 2023. Accessible et pris en
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charge à 100 % et sans avance de frais, ouvert aux assurés sociaux qui ont entre 18 et 25 ans (inclus), 45 et 50
ans, 60 et 65 ans et 70 et 75 ans, il ambitionne un virage préventif du système de santé en aidant chaque
citoyen à devenir acteur de sa santé. Le ministre chargé de la Santé et de l'Accès porte une attention
particulière à ce sujet. Il avait ainsi déposé une proposition de loi visant à une meilleure information et un
meilleur dépistage des facteurs de risque des maladies cardio-neurovasculaires (n° 2665, le 28 mai 2024)
lorsqu'il siégeait comme député.
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